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« Dix ans après le Horsegate »

Une perspective 

européenne.

Eric MARIN

Direction Santé et sécurité alimentaire - Unité G5 - Hygiène alimentaire, 

aliments pour animaux et fraude



• Règlement (CE) n° 178/2002 (législation alimentaire générale).

• Règlement (CE) n° 767/2009 (législation sur les aliments pour animaux).

• Règlement (UE) 2017/625 (règlement relatif aux contrôles officiels).

• Règlement (UE) 1169/2011 (Information des consommateurs sur les 

denrées alimentaires).

• Règlement d'exécution (UE) 2019/1715 de la Commission (IMSOC).

• + législation sectorielle.

Le cadre juridique

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX%3A32002R0178
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32009R0767&qid=1695220034773
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32017R0625
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32011R1169&qid=1695220236503
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2019/1715/oj


Principes et législation

Opérateurs

« Garantir la conformité »

Les exploitants du secteur

alimentaire et du secteur de

l'alimentation animale veillent à

ce que les denrées alimentaires

ou les aliments pour animaux

satisfassent aux prescriptions

de la législation alimentaire

applicables à leurs activités et

vérifient que ces exigences

sont respectées.

Autorités compétentes

« Assurer des contrôles 

adéquats et efficaces »

Les États membres veillent à

l'application de la législation

alimentaire et contrôlent et

vérifient le respect des exigences

par les exploitants du secteur

alimentaire et du secteur de

l'alimentation animale à toutes

les étapes de la production,

transformation et distribution 

alimentaire.

La Commission

« Protéger les traités »

Veiller à ce que la

législation de l'UE soit

correctement appliquée

« Représentation externe »



Champ d'action

Produits 

biologiques

Alimentation

Bien-être des 

animaux

OGM

Alimentation

Plantes

Produits phytosanitaires

Santé animale

AOP, IGP, STG



Réseau européen de lutte contre la fraude 

(agro-) alimentaire

Autorités judiciaires

Autorités en charge de 

l'application de la loi

Services de police et de douane

Autorités administratives 

Autorités compétentes et 

organismes délégués du 

RCO



Réseau d'alerte et de coopération (ACN)

Informations 

confidentielles 

destinées aux 

points de 

contact pour la 

fraude 

agroalimentaire

Notification 

de fraude

alimentaire

Notification sur la

sécurité des

denrées

alimentaires et

des aliments pour

animaux

Notification de non-

conformité



Aperçu du réseau d'alerte et de coopération



Critères de fraude 

alimentaire de l'UE (Agri)
Soupçon d'actions intentionnelles menées par des entreprises ou des particuliers 

dans le but de tromper les acheteurs et d'en tirer un avantage indu, en violation des 

règles visées à l'article 1er, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625.

Violation des 

règles de l'UE

Tromperie des 

consommateurs

Gain 

économique



Notifications de fraude agroalimentaire 
dans iRASFF (2018-2023)
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10

Rapport mensuel sur les soupçons 

de fraudeNon-conformité avec soupçons de fraude identifiés dans l'iRasff

(sur la base des catégories établies par le Comité européen de 

normalisation - CEN)

Objectifs principaux :

> Évaluation de la vulnérabilité des entreprises

> Contrôle ciblé pour les autorités compétentes

https://food.ec.europa.eu/safety/acn/ffn-monthly_en
https://food.ec.europa.eu/safety/acn/ffn-monthly_en


Égypte 
16

Inde

9

TOP 5

PAYS 
D'ORIGINE

Colombie 
5

Vietnam 
5

Turquie 
42

5 PRINCIPAUX 

PESTICIDES

Chlorpyrifos 17

Oxyde de 

fenbutatine 7

Chlorpyrifos-méthyl 7

Fenvalerate 6

Buprofézine 5

5 PRINCIPAUX PRODUITS 

DE BASE

Citrons
12

Poivrons 9 Oranges 9

Grenades 8 Mandarines 8

Aperçu
Janvier

2024

725 notifications dans iRASFF > 227 suspicions de fraude >
Pesticides : 129 soupçons de fraude (100 provenant de pays tiers).



Contrôles réguliers fondés sur les risques et mise en œuvre

• Fréquences appropriées pour identifier d'éventuelles violations 
intentionnelles des règles dans la chaîne agroalimentaire par des 
pratiques frauduleuses ou trompeuses.

• Approche proactive, innovante (« sortir des sentiers battus ») et ciblée.

• Rapport technique du CCR : Exemples de bonnes pratiques pour la 
mise en œuvre de l'art.  9.2 du RCO avec les éléments clés des 
dispositions de contrôle (coopération, planification basée sur le risque, 
exécution des contrôles, suivi et enquêtes, formation et compétences, 
sensibilisation...).

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/6bcf2c96-d1d2-11ed-a05c-01aa75ed71a1/language-en


Crée une interface science/politique formalisée pour soutenir les initiatives visant à garantir 

la qualité des produits agroalimentaires et à protéger l'intégrité de la chaîne alimentaire.

Assure le partage des connaissances entre les différents services de la Commission, les 

scientifiques et les autorités compétentes dans les pays de l'UE grâce a une communauté de 

pratiques.

Coordonne les activités de surveillance du marché.

Met en place d'un système d'alerte précoce et d'information sur la fraude alimentaire

 https://knowledge4policy.ec.europa.eu/food-fraud-quality/about_en#what_we_do

Centre de connaissances sur la fraude 

alimentaire et la qualité des aliments

https://knowledge4policy.ec.europa.eu/food-fraud-quality/about_en#what_we_do


Actions coordonnées 

de l'UE

Viande de cheval (2013-2014)

Herbes et épices (2019-2021)

Alimentation vendue en ligne (2017) et

compléments alimentaires COVID-19 (2020-2021)

"Bamboo-zling" (2021-2022)

Miel (2015-2017) et "From the Hives" (2021-2022)

Commerce illégal de chats et de chiens (2022-2023)

Substitution de poisson (2015) et pondération réduite des 

produits de la mer (2024)

• EUROPOL : aliments et 

boissons de contrefaçon et de 

qualité inférieure (Opson), 

pesticides illégaux (Silver axe)

• DG HOME : EMPACT (European 

Multidisciplinary Platform Against 

Criminal Threats) : pesticides 

illégaux, civelles, commerce 

d'animaux de compagnie.



(Pas) de sucre pour mon miel

https://audiovisual.ec.europa.eu/en/video/I-239321
• https://food.ec.europa.eu/document/download/eb8aaddd-0e2a-463a-bd3d-

d7ba63375b78_fr?filename=official-controls_food-fraud_2021- 

2_honey_report_euca.pdf

• https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC130227

En savoir plus

https://audiovisual.ec.europa.eu/en/video/I-239321
https://food.ec.europa.eu/document/download/eb8aaddd-0e2a-463a-bd3d-d7ba63375b78_en?filename=official-controls_food-fraud_2021-2_honey_report_euca.pdf
https://food.ec.europa.eu/document/download/eb8aaddd-0e2a-463a-bd3d-d7ba63375b78_en?filename=official-controls_food-fraud_2021-2_honey_report_euca.pdf
https://food.ec.europa.eu/document/download/eb8aaddd-0e2a-463a-bd3d-d7ba63375b78_en?filename=official-controls_food-fraud_2021-2_honey_report_euca.pdf
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC130227


« From the Hives » en action

• 16 États membres (BE, BG, CZ, DK, 

FI, FR, DE, GR, HU, IE, IT, LT, PL, 

RO, ES, SE), NO et CH

volontaire.

• 320 échantillons sélectionnés de 

manière aléatoire.

• Fréquence d'échantillonnage : 15%



Résultats de l'enquête « From the 

Hives »
• 146/320 échantillons étaient « suspectés » d'adultération (46%).

• 70/123 exportateurs avec au moins un résultat « suspect ».

• 63/95 importateurs concernés par au moins un résultat « suspect ».

• 44/63 opérateurs ont fait l'objet d'une enquête (à ce jour).

• Achat délibéré de miel frelaté.

• Identification des fabricants de sirop de sucre de l'UE qui vendent des sirops aux 

producteurs de miel.

• Documents falsifiés (origine, qualité, biologique...).

• 9 opérateurs sanctionnés (à ce jour), des centaines de tonnes rejetées aux frontières de 

l'UE et peu de rappels.



• Orientations sur la prévention

et contrôle de la fraude alimentaire électronique

• Groupe de travail créé en 2016 : (direction: États-Unis, 

UE, Royaume-Uni, Chine et Iran).

• Global, harmonisé, basé sur le consensus

définition de fraude alimentaire.

• (Types de fraude).

• Accent mis sur la prévention et la vulnérabilité de la 

grippe aviaire (à la place de se contenter d'une 

réaction).

• Atelier virtuel/webinaire sur la fraude alimentaire : 

8 février 2023

• CCFICS26 (Australie) mai 2023 (échelon 3)

Rayonnement international



« La réaction de l'industrie et du gouvernement pour défendre la nation contre les 

fraudeurs et la criminalité organisée dans le secteur alimentaire a été extrêmement 

bénéfique et a rendu la vie beaucoup plus difficile aux criminels.» Chris Elliot

• Nous accordons désormais plus d'attention à la fraude alimentaire.

• Nous sommes beaucoup plus conscients du fait qu'elle peut nuire aux 

consommateurs et aux marques.

• Il existe davantage d'outils et de technologies pour détecter et décourager la fraude 

alimentaire.

• Mais les vulnérabilités de la fraude évoluent et les menaces changent.

• Les contre-mesures et les systèmes de contrôle doivent donc évoluer en 

permanence...

La lutte contre la fraude agroalimentaire est une partie 

d'échecs, pas une solution ponctuelle.

Dix ans après le horsegate...



Restons en contact

SANTE-FOOD-FRAUD@ec.europa.eu

https://ec.europa.eu/food/safety/food-fraud_en

mailto:SANTE-FOOD-FRAUD@ec.europa.eu


La série OCDE-COLEAD sur l'industrie des fruits et légumes se concentre sur les conditions d'accès au marché et les opportunités pour le secteur des fruits et légumes, en particulier pour les producteurs et exportateurs de fruits et légumes des pays ACP. Cette activité est soutenue par le 
programme Fit For Market Plus, mis en œuvre par COLEAD dans le cadre de la coopération au développement entre l'Organisation des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OAECP) et l'Union européenne.
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